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Contexte :

Publié le 31 mars 2021, l’article D. 131-2 du code du sport prévoit que les personnes soumises
aux dispositions des articles L. 212-9 et L. 322-1 sont informées par les fédérations sportives
qu’elles feront l’objet d’un contrôle portant sur le respect de leurs obligations d’honorabilité.
Ce contrôle est réalisé par les services de l’Etat dans le cadre des dispositions du code de
procédure pénale.

Le contrôle d’honorabilité vise à systématiser la vérification des incompatibilités d’exercer
parmi l’ensemble des éducateurs sportifs et dirigeants concernés par ces interdictions.
Concrètement, il s’agit de contrôler le fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions
sexuelles et violentes (FIJAIS) de tous les encadrants et dirigeants licenciés à la FFCK.

En pratique, la FFCK, comme l’ensemble des fédérations sportives, devra envoyer la liste de
tous les encadrants et dirigeants concernés au ministère des sports, qui procédera à la
vérification de leurs condamnations et informera la fédération si certaines personnes sur cette
liste font l’objet d’une incapacité d’exercer.

Le Contrôle d’Honorabilité des bénévoles
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Toute personne, titulaire ou non d’un diplôme fédéral, qui assure 
bénévolement des fonctions d’entraînement, d’encadrement ou 
d’animation au sein d’une structure fédérale (clubs, membres agréés, 
comités) même à titre occasionnel.

Tous les dirigeants de la Fédération, des comités départementaux et 
régionaux et des clubs.

NB : les « dirigeants » renferment tous les membres du Bureau, à savoir le 
président, le trésorier, le secrétaire, le vice-président, le secrétaire adjoint, et le 
trésorier adjoint. 

Qui est concerné ? 
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A compter du 1er décembre 2021, lors de la saisie de licence sur l’extranet fédéral, il 
conviendra donc :

De mettre à jour les membres du bureau de l ’association et de son encadrement, via l’onglet 
« Instances ». Cela implique :

➢ De mettre fin aux fonctions des personnes qui ne sont plus membres du bureau ou de 
l’encadrement ; 

➢ D’ajouter les personnes qui sont effectivement membres du bureau ou de 
l’encadrement. 

De saisir, pour le renouvellement de chaque licencié.e exerçant des fonctions d’encadrant.e
ou de dirigeant.e au sein de la structure les champs supplémentaires demandés :

Le Contrôle d’Honorabilité des bénévoles

La démarche à réaliser sur l’espace structure est expliquée dans les diapos suivantes.
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1° Mise à jour des membres du bureau/de l’encadrement 

Vous devez mettre à jour les membres des listes du Bureau et de l’encadrement bénévole (si nécessaire) à 
partir de l’onglet Instances, en créant de nouvelles fonctions ou en modifiant celles déjà existantes.

Pour mettre à une fonction, cliquez bien sur l’icône            au bout de la ligne de la personne concernée. 
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Renseignez ensuite une date de fin de validité pour que le dirigeant/l’encadrant (ici, dans 
l’exemple, le président), et cliquez sur « Modifier ».

Après avoir mis fin aux fonctions des personnes n’étant plus membres du bureau/de 
l’encadrement, n’oubliez pas d’ajouter celles qui sont effectivement membres de ces 
instances, en cliquant sur « Créer une fonction ». 

Répétez ces étapes jusqu’à ce que vos listes « Bureau » et « Encadrement bénévole » soient 
entièrement à jour.

!

1° Mise à jour des membres du bureau/de l’encadrement 
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2° Saisir des informations complémentaires sur 

l’identité des dirigeants et encadrants
Des informations complémentaires sur l’identité des dirigeants et encadrants vous seront demandées à deux
moments possibles :

- Lors de la mise à jour des instances « Bureau » et « Encadrement bénévole » (cf. étape 1 ci-dessus),

- Lors du renouvellement de la licence si et seulement si cette personne est enregistrée dans vos instances
et possède une fonction de dirigeant ou d’encadrant bénévole.

Les informations supplémentaires demandées seront alors :

• Nom de naissance (différent du nom d’usage) = nom de famille qui figure sur l’acte de naissance,
• Prénom* = vérifier qu’il s’agit bien du premier prénom qui figure sur l’acte de naissance et sur les 

documents d’identité,
• Si né.e en France : département et ville de naissance,
• Si né.e à l’étranger : pays et ville de naissance – Nom et Prénom des parents
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2° Saisir des informations complémentaires sur 

l’identité des dirigeants et encadrants
Voici une illustration des champs supplémentaires demandés : 
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CRCK 
Fonctions soumises au contrôle d’honorabilité 

Bureau Président
Bureau Trésorier
Bureau Secrétaire
Bureau Vice Président
Bureau Secrétaire Adjoint
Bureau Trésorier Adjoint
Bureau Membre
Comité Directeur Membre
Commission Régionale Course en Ligne / Marathon / Paracanoë Président
Commission Régionale Descente Président
Commission Régionale Kayak-Polo Président
Commission Régionale Freestyle Président
Commission Régionale Ocean-Racing / Va'a Président
Commission Régionale Sport Loisirs-Tourisme-Randon Président
Commission Régionale Slalom Président
Commission Régionale Waveski-Surfing Président
Commission Régionale Enseignement Formation Président
Commission Régionale Jeunes Président
Commission Régionale Juges et Arbitres Président
Commission Régionale Médicale Président
Commission Régionale Dragon-Boat Président
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CDCK 
Fonctions soumises au contrôle d’honorabilité 

Bureau Président

Bureau Trésorier

Bureau Secrétaire

Bureau Vice Président

Bureau Secrétaire Adjoint

Bureau Trésorier Adjoint

Bureau Membre

Encadrement Entraineur / Animateur
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CLUBS 
Fonctions soumises au contrôle d’honorabilité 

Bureau Président
Bureau Trésorier
Bureau Secrétaire
Bureau Vice Président
Bureau Secrétaire Adjoint
Bureau Trésorier Adjoint
Bureau Membre
Encadrement bénévole Moniteur
Encadrement bénévole Entraîneur

MEMBRES AGREES 

Direction Directeur
Direction Responsable légal


